
La Cour c nstitutionnelle,
Saisie d'une re uête en date à Cotonou du 23 novembre 2021,

enregistrée à son se rétariat le 13 décembre 2021 sous le numéro
2216/427 /REC-21, par laquelle monsieur Mohamed Sanni ADAM
en détention à la maison d'arrêt d'Abomey-Calavi, forme une
demande de sa mis en liberté provisoire ;

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique
sur la Co r constitutionnelle modifiée le 31 mai 2001 ;

VU le règlem nt intérieur de la Cour constitutionnelle ;

Ensemble les pièces du dossier ;

Ouï dame Cécile Marie-José
ZINZIND HOUE en son rapport;

de DRAVO

voir délibéré,

Considérant que le requérant expose que poursuivi pour des faits
de rébellion, d'incen ie volontaire, de tentative d'évasion, de coups
et blessures volant ires et de vol de numéraires, il a été mis en
détention provisoire depuis le 02 juillet 2020 ; qu'il affirme que sa
détention provisoire qui a duré dix-huit (18) mois n'a été renouvelée
qu'une seule fois en ianvier 2021 ; qu'il estime qu'elle est contraire
à l'article 147 du co e de procédure pénale ; qu'il sollicite sa mise
en liberté provisoire ;

Page 1 sur 3

/



Considérant que le procureur de la République près le tribunal de
première Instance d deuxième classe d'Abomey-Calavi n'a pas fait
d'observations ;

Vu les articles 114 e 11 7 de la Constitution, 6 et 7. l .d) de la Charte
africaine des droits e l'Homme et des peuples et 147 alinéas 6 et
7 du code de procé re pénale ;

Sur la détention d requérant

Considérant qu'au termes de l'article 6 de la Charte africaine des
droits de l'Homme e des peuples « Tout individu a droit à la liberté
et à la sécurité de s personne. Nul ne peut être privé de sa liberté
sauf pour des m tifs et dans des conditions préalablement
déterminés par la la ; en particulier nul ne peut être arrêté ou
détenu arbitraire ent »; que par ailleurs, l'article 147 alinéa 6
du code de procédu e pénale dispose qu' « aucune prolongation ne
peut être ordonnée pour une durée de plus de six (06) mois,
renouvelable une se le (01)fois en matière correctionnelle et six (06)
mois, renouvelable t ois (03) fois en matière criminelle, hormis les
cas de crimes de sang, d'agression sexuelle et de crimes
économiques» ;

Considérant qu'en 'espèce, le requérant a été placé en détention
provisoire le 02 juil et 2020 pour des faits de nature criminelle ;
qu'à la date de la s isine de la haute Juridiction le 13 décembre
2021, sa détention rovisoire qui est d'environ dix-huit (18) mois,
n'a pas excédé le dé ai maximal prévu par la loi; qu'il y a lieu de
dire que sa déte tian provisoire n'est pas contraire à la
Constitution ; que ar ailleurs, l'article 147 alinéa 7 du code de
procédure pénale di pose que « Les autorités judiciaires sont tenues
deprésenter l 'inculp auxjuridictions dejugement dans un délai de :
- cinq (05) ans en m tière criminelle ;
- trois (03) ans en atière correctionnelle 11; qu'il découle de cette
disposition qu'en atière criminelle, le délai maximal pour
présenter un incul é à une juridiction de jugement ne saurait
dépasser cinq (05) ns ; qu'en l'espèce, la situation du requérant
ne contredit pas l'i pératif d'être jugé dans un délai raisonnable
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prévu à l'article 7. l .d) de la Charte africaine des droits de l'Homme
et des peuples ;

Sur la demande d mise en liberté provisoire

Considérant que le requérant sollicite en outre l'intervention de la
Cour pour bénéfici r d'une mise en liberté provisoire ; qu'en vertu
des dispositions d s articles 114 et 117 de la Constitution qui
fixent les attributi ns de la Cour, il y a lieu qu'elle se déclare
incompétente ;

N CONSEQUENCE,
Article jer: Dit qu la détention provisoire de monsieur Mohamed
Sanni ADAM n'est as contraire à la Constitution.

Article 2: Dit qu'il n'y a pas violation du droit d'être jugé dans un
délai raisonnable.

Article 3: Dit que a Cour est incompétente pour statuer sur une
demande de mise e liberté provisoire.

La présente décisi n sera notifiée à monsieur Mohamed Sanni
ADAM et publiée au Journal officiel.

Ont siégé à Cotonou, le quatorze avril deux mille vingt-deux,

Messieurs Joseph DJOGBENOU Président

Razaki AMOUDA ISSIFOU Vice-Président

Madame Cécile M de DRAVO ZINZINDOHOUE Membre

Messieurs André KATARY Membre

Sylvain NOUWATIN Membre

Rigobert AZON Membre

Le Rapporteur,

~/ =u , - .
v

Cécile Marie José de D
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